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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Régularisation des pensions de retraite des anciens instituteurs
Question écrite n° 12655

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des anciens
instituteurs retraités en ce qui concerne l'assimilation de leurs pensions à celles du corps des professeurs des
écoles. Le décret du 1er août 1990 a institué le corps des professeurs des écoles et a prévu l'assimilation pour
les quelque 320 000 instituteurs alors en activité. Toutefois, un courrier du 9 septembre 2020 de l'un des
prédécesseurs de Mme la ministre précisait que si le processus d'unification entre les deux corps aurait dû être
clos en 2007, cela n'avait pu se faire du fait du choix de certains instituteurs de demeurer dans leur corps
d'origine. En 2020, il était indiqué que cette assimilation pourrait être définitivement achevée à l'extinction du
corps des instituteurs, dont l'effectif ne s'élevait plus qu'à 1 340 agents actifs. Cinq ans plus tard, il semble que
ce corps soit désormais éteint. Dans ces conditions, il lui demande si le Gouvernement envisage de procéder à
la régularisation des pensions de retraite des ultimes anciens instituteurs, afin qu'ils bénéficient de l'assimilation
au corps des professeurs des écoles.
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